
Modalités de mise en œuvre de l’Examen de l’Histoire des Arts – Collège de Yaté – Session 2015 
 

NOM – PRENOM du candidat :       Classe du candidat : 
 

Ce document dûment validé par le chef d’établissement est remis en 2 exemplaires à chaque élève. Un exemplaire est à conserver par l’élève et sera présenté au jury le jour de l’examen, le 
2

ème
 exemplaire dans sa version définitive est transmis au Professeur principal pour le 27 octobre 2015.  

 
Date de l’oral HDA : Vendredi 13 novembre 2015. Une convocation individuelle précisant l’heure de passage sera remise à chaque candidat. 
Modalités de l’épreuve : Durée 15 minutes maximum. Coefficient 2. 
Thèmes présentés : chaque candidat aura préparé cinq sujets d’exposé. 
Le candidat devra présenter les documents sous peine d’ajournement de l’épreuve. 
Le jury sélectionnera (dans la liste ci-dessous) un seul de ces sujets que le candidat présentera. 
 
Attention, il est rappelé aux candidats que leur exposé consiste bien en la présentation d’œuvres d’art ou de courants artistiques, qu’ils doivent être capables de restituer dans un contexte 
historique, géographique, d’expliquer, en analysant leurs techniques de production, leurs significations, etc… 
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Préparation de l’épreuve : Un modèle de plan d’exposé a été fourni à chaque élève au cours de l’année. Ce document positionne à titre indicatif les éléments essentiels qui devraient 
apparaître dans l’exposé du candidat. Ce dernier reste libre de privilégier le support de présentation avec lequel il se sent le plus à l’aise (outil informatique ou document papier). Il 
conviendra que l’élève ait approfondi par des recherches personnelles les 5 œuvres choisies. 
Déroulement de l’oral en 2 temps : 5 minutes de présentation orale sans être interrompu(e) ; suivies de 10 minutes maximum d’entretien avec le jury qui prend appui sur l’exposé et sur la 
liste d’objets d’étude présentée par le candidat.          
Evaluation de l’épreuve : selon la grille présentée aux élèves au cours de l’année.       Visa du Principal      


